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[Assemblée nationale.! ARCHIVES PARLEMENTAIRES. {29 décembre 1790.J 709 

cusation et elle adopte l’article 8 sans change¬ 
ment.) 

M. le Président interrompt la discussion et 
fait lecture de plusieurs lettres qui annoncent : Que des biens nationaux situés dans le district 
de Versailles, évalués, d’après le prix des baux, 
242,431 1. 10 s., ont été vendus 391,200 livres, ce qui fait un bénéfice sur celte évaluation de 
148,768 1. 10 s.; 

Que d’autres, situés dans le district de Saint-Üizier, département de la Haute-Marne, estimés 
129,303 1. 3 s. 4 d., ont été adjugés 236,300 livre s, ce qui donne un bénéfice de 107,000 livres; 

Que d’autres, situés dans le département de la 
Marne, district de Reims, estimés 400,000 livres, 
QHt été vendus 700,000 livres, ce qui produit 

®[.000 livres de bénéfice; Intin, que d’autres, situés dans l’arrondisse¬ ment du district de Ploermel, département du Morbihan, prisés 36,217 livres, ont été vendus, le 

24 de ce mois, 47,979 livres, ce qui présente un bénéfice de 11,762 livres. 

La discussion est reprise sur le surplus du ti¬ 
tre V ; les articles 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16 et 
17 qui le complètent, sont décrétés ainsi qu’il suit : 

Art. 9. 
« Pour cet effet, quatre jours après la déli¬ 

vrance du mandat d’amener, si le prévenu n’a 
pas comparu devant l 'officier qui l’a signé, celui-
ci enverra copie de la plainte, et la note des déclarations des témoins, au greffe du tribunal 
de district, pour y être procédé ainsi qu’il sera 
prescrit ci-après. 

Art. 10. 
« Si néanmoins le prévenu est trouvé saisi des 

effets volés, ou d’instruments servant à faire 
présumer qu’il est l’auteur du délit, il sera amené 
sur-le-champ devant l’officier de police qui aura 
signé le mandat d’amener, quels que soient la distance et le délai dans lesquels il aura été saisi. 

Art. 11. 
« Dans le cas où l’officier de police qui a reçu 

la plainte n’est pas celui du lieu du délit, mais seulement celui de la résidence habituelle ou 
momentanée du prévenu, il pourra toujours 
donner un mandat d’amener devant lui ; auprès 
les quatre jours, si le prévenu n’est pas comparu ou amené, l’affaire, avec toutes les pièces, sera 
rga ement renvoyee au grel'fedu tribunal de dis¬ trict du lieu du délit. 

Art. 12. 
« Enfin, dans le cas où l’officier de police qui 

a reçu la plainte n’est ni celui du lieu du défit, ni celui de la résidence du prévenu, il sera tenu 
de renvoyer l’affaire avec toutes les pièces devant 
le juge de paix du lieu du délit, pour qu’il soit 
déterminé }>ur celui-ci, s’il y a lieu, ou non, à délivrer le mandat d'amener. 

Art. 13. 
« Lorsque le prévenu comparaîtra par-devant 

l'officier de police, il sera examiné sur-le-champ, 
ou, au plus lard, dans les vingt-quatre heures; et s’il resuite des éclaircissements qu’il n’y a 
aucun sujet d’inculpation contre lui, l’officier de police le renverra en liberté. 

Art. 14. 
« Lorsquele prévenu ne donnera pas deséclair¬ 

cissements suffisants pour détruire les inculpa¬ 
tions, alors si le délit est de nature à mériter 
peine afflidive, l’officier de police, soit celui du 

lieu du délit, soit celui delà résidence du pré¬ venu, délivrera un mandat d’arrêt pour faire conduire à la maison d’arrêt du district du lieu du délit. 

Art. 15. 
« Si le délit est de nature à mériter une peine 

infamante, le prévenu sera également envoyé à 

la maison d’arrêt, à moins qu’il ne fournisse cau¬ tion suffisante de se représenter lorsqu’il en sera besoin, auquel cas il sera laissé à la garde de ses amis, qui l’auront cautionné. 

Art. 16. 
« Si le délit n’est pas de nature à mériter peine 

afflictive ni infamante, le prévenu ne pourra être 
conduit à la maison d’arrêt; mais celui qui a 
porté plainte à la police sera renvoyé à se pour¬ 
voir par la voie civile. L’Assemblée nationale se réserve de régler ce qui concerne les mendiants et vagabonds, et les punitions correctionnelles 

qui pourront être prononcées par l’officier de police. 

Art. 17. 
« Le refus de l’officier de police de délivrer 

un mandat d’amener ou un mandat d’arrêt contre 
un prévenu n’étant qu’une décision provisoire de 
la police, celui qui a porté sa plainte, pourra se pourvoir ultérieurement, ainsi qu’il sera prescrit ci-après. 

Les articles 1,2, 3, 4, 5, 6, 7 et 8, qui com¬ 
posent le titre VI, sont adoptés, avec quelques amendements, dans la forme suivante : 

TITRE VI. 

De la dénonciation civique. 

Art. 1er. 
« Tout homme qui aura été témoin d’un atten¬ 

tat, soit contre la liberté et la vie d’un autre homme, soit contre la sûreté publique ou indi-vidutdle, sera tenu d’en donner aussitôt avis à 

l’officier de police du lieu du délit. 
Art. 2. 

« L’officier de police demandera au dénoncia¬ 
teur s’il est prêt ou non à signer et affirmer sa dénonciation, et s’il veut donner caution de la 
poursuivre. 

Art. 3. 
« Si le dénonciateur signe sa dénonciation, 

l’affirme et donne caution de la poursuivre, le 
juge sera tenu d’ordonner, aux témoins qu’il 
indiquera, de venir faire devant lui leur déclara¬ tion. 

Art. 4. 
« Sur cette déclaration, le dénonciateur pourra 

demander à l’officier de police un mandat d’a¬ 
mener le prévenu, 

Art. 5. 
« Il sera observé à l’égard de la dénonciation 
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